Droit de succession réclameé sur succession
close

Par le gallou, le 08/01/2008 a 16:41

Bonjour,rnrnUn notaire reprenant un cabinet notarial peut-il revenir sur une succession qui a
été clbéturée par son prédessesseur ?rnEn effet, ce notaire réclame des frais que le
prédessesseur aurait oublié de déduire de la succession que nous avons regue.rnMerci
d'avance de votre réponse,rnCorinne
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